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Interrogez des créateurs d’entreprise autour
de vous. Vraisemblablement, peu auront
utilisé les services des CCI lors de leur in-

stallation, et même après. D’ailleurs, presque
aucun ne pourra vous détailler ces services. A
Paris, par exemple, 60 000 ont appelé la CCI, 31
000 ont demandé à être reçus en rendez-vous,
mais au final 6 000 créateurs ont suivi les mo-
dules de formation proposés et seulement 2 000
projets ont été réellement accompagnés. “Gé-
néralement l’opinion oublie notre rôle d’aide et
nous perçoit comme des institutions. Peut-être pas
assez comme une organisation au service des en-
treprises. Et un certain nombre d’entrepreneurs es-
timent qu’ils n’ont besoin de personne”, avance
Laurent Degroote, vice-président de la CCI du
Grand Lille (CCIGL). “Certains arrivent complè-
tement prêts, ceux qui sont passés par une école de

commerce ou qui sont des enfants d’entrepreneurs,
par exemple”, confirment Yves Fouchet et San-
drine Wehrli, respectivement président et dé-
léguée générale de CCI-Entreprendre en
France. Les créateurs accompagnés pourraient être
beaucoup plus nombreux.” Ces éléments sont à
rapprocher de quelques autres chiffres révéla-

teurs sur le désengagement des entreprises
dans les CCI. Pas plus de 5 % des entreprises ad-
hérentes utiliseraient les services proposés et
les taux de participation aux élections

consulaires tournent autour de 20 %.

Le guichet unique 
de l’installation d’entreprise
Pour la commission Attali, “si les écoles et les aéro-
ports sont bien gérés, pour le reste, les CCI sont des
machines à subventionner les petits fours”. Un ju-

gement trop radical. Les études indiquent que
la CCI est le premier organisme qui vient à
l’esprit des entrepreneurs. Une étude des CCI
d’Auvergne publiée en 2008 montre que les en-

trepreneurs sont assez satisfaits des services ren-
dus, notamment au niveau des formalités et de
la formation, quand ils les utilisent. Le paradoxe
est de taille. Car depuis la loi du 9 avril 1898, les
CCI sont bien la pierre angulaire des politiques
de soutien à la création d’entreprise, véritable
“bras armé” du gouvernement au niveau terri-
torial. Par ailleurs, leur puissance n’est plus à
prouver. Gérant des aéroports, des écoles, des
zones industrielles, leur chiffre d’affaires s’élève
à 4,5 milliards d’euros (dont plus du quart pro-
venait de la taxe professionnelle). Rien d’éton-
nant à ce qu’elles soient historiquement des
interlocuteurs privilégiés pour tous les acteurs
politiques, notamment au niveau local. Elles
participent d’ailleurs à l’élaboration des plans
régionaux ou aux diverses commissions d’aides
publiques. La première CCI, créée en 1599 à
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Guichet unique
Les CCI restent finalement la pierre angulaire du soutien à la création d’entreprise.

Les apports des CCI sont multiples mais souvent méconnus, alors même qu’ils sont 
loin d’être dérisoires.

Information, gestation, détection, orientation. Plus souvent connues
pour la gestion des aéroports et des écoles de commerce, les chambres de
commerce, qui brassent près de 5 Mds € chaque année, restent encore trop
souvent méconnues et pas assez utilisées dans leur fonction de portail d'ac-
cueil à la création des entreprises.
Un rôle d'information, d'aiguillage et de soutien - autre que financier - pour-
tant essentiel  tout au long du processus de création et de développement
d'une entreprise. Et un rôle de proximité qui contribue à nourrir la réflexion
sur leur regroupement, à l'heure où  leur efficacité réelle fait débat. 

Par Marine Mizrahi

Pour la commission Attali, “si les écoles et les aéroports 
sont bien gérés, pour le reste, les CCI sont des machines 

à subventionner les petits fours”
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Marseille, avait déjà pour mission stratégique
de remonter au roi la connaissance du monde
économique qu’elle tirait des hommes d’affai-
res qui voyageaient. Alors, en est-ce réellement
fini des CCI, comme certains semblent le clamer
? “Elles ne sont plus aujourd’hui les interlocuteurs
privilégiés du pouvoir en matière économique. L’in-

ternationalisation, la spécialisation et l’emprise du
court terme ont relégué les CCI, assemblées généra-
listes, au deuxième rang”, écrivait ainsi Pascal
Monmont dans la revue Le Banquet il y a déjà 17
ans. Mais leur fin n’est pas pour demain. Ce sys-
tème original, des établissements publics diri-
gés par des chefs d’entreprise élus par leurs
pairs, a déjà prouvé qu’il pouvait s’adapter. De-
puis 2005, et la loi Dutreil, les CCI ont en effet
fait des efforts pour revenir au centre d’un en-
vironnement au caractère fortement partena-
rial. La réforme en discussion au Parlement
promet aussi quelques changements. Loin de les
désavouer, les décisions politiques récentes s’ap-
puient toujours sur ces chambres consulaires.
Aujourd’hui, suivant la volonté européenne de

faciliter l’installation d’une entreprise, la France
les a choisies comme guichet unique. Tout créa-
teur d’entreprise doit ainsi se déclarer dans les
centres de formalités des entreprises (CFE), gé-
rées par les CCI. Leur implantation ancienne
sur tout le territoire a été décisive en ce sens et
leur permet d’être le noyau fédérateur des in-
itiatives.

L’enjeu de la création d’emplois
Se poser la question de l’utilité des CCI dans le
domaine de la création d’entreprise est essen-
tiel. “En effet, ce domaine est un des signes de la vi-
vacité sociale de notre société et de sa capacité à
innover et à renouveler son tissu économique. L’en-
jeu collectif de la création d’entreprise est mani-
feste. Innovation, emplois, aménagement du
territoire, création de richesses, telles sont quelques-
unes des dimensions majeures de l’enjeu collectif”...

Ainsi s’ouvre “la charte qualité des réseaux d’ac-
compagnement”, instaurée en 2001 par le mi-
nistère en charge des PME. Dont les CCI sont
signataires. Dans un contexte économique où la
création d’emplois est un axe majeur des pré-
occupations politiques, le soutien à la création
d’entreprises est en effet vital. “Les défis ne man-
quent pas. Notre souci premier est d’arriver à faire
grossir nos entreprises”, explique Pierre Simon,
président de la Chambre de commerce et d’in-
dustrie de Paris (CCIP). Nous verrons que cela
a des incidences fortes sur les différences de
traitement des jeunes entreprises. Le tissu éco-
nomique français se caractérise en effet par un
nombre élevé de très petites entreprises et très
peu de moyennes entreprises, pourtant un élé-
ment essentiel du dynamisme d’un territoire.
Les chiffres de l’INSEE sont accablants sur ce
point. Au 1er janvier 2008, sur 3,5 millions d’en-
treprises, 3,2 employaient moins de 10 salariés.
Les entreprises de 50 à 2 000 salariés n’étaient
que 45 000. L’objectif est alors de faire en sorte
qu’une partie des 350 000 créations d’entrepri-

ses en 2009 deviennent des PME pérennes. Car
une entreprise sur deux ne survit pas au-delà de
cinq ans d’existence.

L’accompagnement dès la gestation
Quels sont donc les besoins des créateurs d’en-
treprise pour espérer passer le cap des cinq
ans ? Bruno Tesson, président du Réseau En-
treprendre (réseau indépendant, à ne pas
confondre avec Entreprendre en France des
CCI), les énumère : “Les créateurs ont besoin d’ar-
gent, de parler avec des chefs d’entreprise, d’être ac-
compagnés pendant les premières années, de se
retrouver avec d’autres créateurs et de gagner du
temps en se faisant ouvrir des portes.”Tous les ac-
teurs insistent sur la nécessité de se faire ac-
compagner dès les prémices de leur projet. “Plus
les projets sont pris en amont, mieux les entrepre-
neurs sont accompagnés,souligne Yves Fouchet.

S’occuper de la création revient à s’occuper de la
maternité.” C’est pourquoi la gestation du pro-
jet est un moment clé. Travaillant le plus possi-
ble en amont, leur premier rôle est de susciter
le désir d’entreprendre. Ainsi, Pierre Simon ex-
plique que “dans la quasi-totalité de nos écoles (du
CAP cuisine à HEC) sont dispensés des cours d’en-
trepreneuriat. Nous avons également une école, Ad-
vancia, dédiée à l’entrepreneuriat. Et nous gérons
des incubateurs intégrés à HEC et Advancia où
nous essayons de faire germer des projets. Nous in-
citons également de jeunes étudiants à créer leur
entreprise en organisant une fois par an un colloque
international, avec des prix à la clé”. Les jeunes

sont donc prioritairement ciblés, “jusque dans
les collèges pour faire émerger des graines d’entre-
preneur”, souligne Yves Fouchet. Parfois criti-
quées pour être toujours en retard par rapport
aux demandes des chefs d’entreprise, Entre-
prendre en France a mis en place en 2006 un obs-
ervatoire des porteurs de projet pour faire
évoluer l’offre des CCI.

L’information et l’orientation avant tout
Les apports des CCI sont multiples et loin d’ê-
tre dérisoires, mais souvent méconnus. Car les
CCI semblent bien avoir compris leur situation
de référentes dans un domaine où les acteurs
sont nombreux, qu’ils soient privés (comme le

Réseau Entreprendre) ou publics, qu’ils agis-
sent au niveau de la formation ou du finance-
ment (comme Oseo ou l’ADIE).
“L’environnement partenarial est très fort. Seule,
la CCI ne peut pas bien accompagner les créateurs”,
remarque Yves Fouchet. “A un moment donné,
compte tenu du profil du projet ou de l’entrepre-
neur, il faut aussi aller voir ailleurs. Par exemple,
des personnes en situation financière délicate se-
ront orientées vers l’Adie, d’autres vers un incuba-
teur en cas de spécialisation technologique”,

précise Laurent Degroote. Bruno Tesson
confirme ces affirmations : “Chaque association
du réseau travaille avec sa CCI. Nous ne sommes
pas dans une relation institutionnelle mais de par-
tenariat. Aucune CCI ne peut ignorer l’existence des
associations car il est de leur devoir de mettre à
disposition tous les outils.”Les partenariats peu-
vent aller assez loin. Les CCI sont ainsi souvent
cofondatrices d’incubateurs et sont étroitement
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Les chiffres sont accablants. Sur 3,5 millions d’entreprises, 
3,2 employaient moins de 10 salariés. 

Les entreprises de 50 à 2 000 salariés n’étaient que 45 000

“Les créateurs ont besoin d’argent, de parler avec 
des chefs d’entreprise, de se retrouver avec d’autres créateurs 

et de gagner du temps en se faisant ouvrir des portes”

Confrontées depuis plus de vingt ans à la remise
en cause de leur monopole de l’action écono-
mique “sur le terrain”, les Chambres de CCI vont-
elles réussir leur mue, après avoir traîné pendant
près d’une décennie (la loi Dutreil de 2005
n’ayant pas remis à plat leurs missions et leur
organisation) ? Car depuis l’été dernier, après la
carte judiciaire et la carte militaire, les débats
font rage pour parvenir à un accord sur la réforme
du réseau consulaire et de son implantation terri-
toriale. Les noms d’oiseaux ont fleuri, les résis-
tances se sont aiguisées, jusqu’à il y a quelques
semaines où les débats semblent s’être apaisés.
Il faut dire qu’il est prévu une petite révolution,
menaçant le pouvoir de certains notables locaux.

Les Chambres régionales de commerce et d’in-
dustrie (CRCI) passeraient en effet du statut de
coquille vide confédérale qu’elles ont actuelle-
ment à un rôle central de définition de la straté-
gie régionale, de mise en commun des moyens
financiers et humains et de leur redistribution.
Les deux autres niveaux territoriaux (métropoli-
tain et local) se contenteraient d’organiser l’ac-
tion locale avec les moyens mis à disposition. Le
leitmotiv de Catherine Vautrin, rapporteur du
projet à l’Assemblée nationale, semble d’ailleurs
être “penser régional, agir local”. Première
conséquence, une partie des 149 CCI existantes
n’auraient plus de raison d’être et seront fusion-
nées avec d’autres. La RGPP est passée par là. La
réforme en cours devrait donc aboutir à la sup-
pression d’une vingtaine de chambres supplé-

mentaires (pour arriver à 126, alors qu’elles
étaient 167 en 2000). Loin de l’objectif de réduc-
tion par trois prôné par la commission Attali. Et
loin de la vision de Bruno Bonduelle, président
de la CCI du Grand Lille, qui souhaiterait que les
CCI métropolitaines soient purement et simple-
ment fusionnées avec les Chambres régionales
de commerce et d’industrie (CRCI), à l’allemande.
Mais au vu des réactions épidermiques, mieux
valait peut-être y aller progressivement.
Politiquement, la proposition du gouvernement
et de l’ACFCI a eu à combattre les oppositions
d’élus politiques, y compris au sein de l’UMP, et
de présidents de CCI. La crainte était que la réfor-
me revienne à abandonner le principe de proxi-

mité et réduise les moyens financiers des chamb-
res. Il faut dire que la suppression de la taxe pro-
fessionnelle (contribuant pour 1,2 milliard d’eu-
ros au chiffre d’affaires de 4,5 milliards des CCI)
pouvait y faire penser. Après des mois de querel-
le, les choses semblent plus calmes à l’approche
du dénouement. Les parlementaires de l’opposi-
tion ont été finalement peu vindicatifs et les pré-
sidents de CCI se sont laissés convaincre, ou tout
du moins se sont-ils fait une raison. Peut-être
parce que, comme le suppose Pierre-Marie Vidal,
rédacteur en chef de la revue Actions publiques,
lors d’un débat sur la chaîne parlementaire, “la
réforme n’entraînera pas de refonte du réseau,
tout au plus quelques économies d’échelle”.

M.M.

Réforme des CCI
“Penser régional, agir local”

Après la carte judiciaire et la carte militaire, les débats font rage
pour parvenir à un accord sur la réforme du réseau consulaire 

et de son implantation territoriale

“Plus les projets sont pris en amont, mieux les
entrepreneurs sont accompagnés”, Yves Fouchet,
président de CCI-Entreprendre en France.

“Les CCI se sont professionnalisées devant la
multitude des créateurs et ont développé des
démarches différentes selon leur profil”, Laurent
Degroote, vice-président de la CCI du Grand Lille.
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liées aux centres européens d’entreprise et d’in-
novation (CEEI). Elles sont un élément central
dans les systèmes de gouvernance territoriaux.
Elles sont ainsi parties prenantes de la plupart
des initiatives sur leur territoire, des business

angels aux plates-formes d’initiative en passant
par la création de salons spécialisés (comme le
salon Créer à Lille) ou des structures comme
Lille Métropole Initiative ou Lyon Ville de l’en-
trepreneuriat. Ces participations tous azimuts
leur permettent d’orienter les créateurs d’en-
treprise vers le bon interlocuteur. L’orientation
est d’ailleurs un de leurs rôles essentiels, et très

utile pour un porteur de projet. Car souvent, les
créateurs frappent un peu au hasard des portes.
“Nous recevons beaucoup de demandes mais nous
n’en traitons qu’une petite partie. Il nous arrive ré-
gulièrement de renvoyer des créateurs à la case dé-
part, c’est-à-dire à la CCI”, explique Bruno Tesson.

La case “départ” du process
Parler de case départ est peut-être le moyen le
plus compréhensible pour définir le rôle des
CCI. Détentrice de la mission de guichet unique
pour la création d’entreprise, elles sont le pre-
mier portail pour tous les porteurs de projet. Gé-
rer le flux est leur principale problématique. Les
chiffres parlent d’eux-mêmes : 350 000 créations
d’entreprise en 2009 pour 234 “Espaces entre-
prendre”, les points d’accueil dédiés aux créa-
teurs dans les CCI. Le traitement d’un flux de
masse limite nécessairement le niveau d’ac-
compagnement qui peut être apporté à tous les
créateurs. “La demande spontanée est à la limite

de nos moyens”, avoue Pierre Simon. C’est pour-
quoi, en tant que portail d’accueil sur un terri-
toire, une CCI a principalement un rôle
d’information et d’orientation. D’ailleurs, “ce se-
rait une erreur de ne pas passer par les CCI car c’est
là que les créateurs trouveront les personnes qui
pourront les orienter en fonction de leur projet”,
prévient Bruno Tesson. Les limites à l’action des
CCI ne sont pas seulement à comprendre en ter-
mes de flux à absorber, elles sont aussi régle-
mentaires. “Elles sont encadrées par des textes
législatifs qui les investissent de missions de service
public. Leur marge de manœuvre est donc limitée.
Doublement depuis la décentralisation en fonction

des orientations du conseil régional”, précise Yves
Fouchet. Par exemple, elles ne peuvent pas fi-
nancer des projets. “Mais elles peuvent faire émer-
ger des fonds et créer les conditions favorables à
l’émergence de start-up. Elles sont là pour accélérer
l’accès des entreprises à des acteurs clés et à des sour-
ces de financement”, souligne Michel Coster, pro-
fesseur à l’EM Lyon et directeur de l’incubateur
de l’école. Leur rôle n’est pas neutre dans ce do-
maine et elles peuvent quand même attribuer
des prêts d’honneur, à taux zéro. Leur implica-
tion dans les systèmes de gouvernance peut
même, par exemple, “nous permettre d’étudier la
possibilité de faire bénéficier les créateurs d’un
fonds de garantie régional pour qu’ils puissent plus
facilement emprunter”, d’après Laurent De-
groote.

La détection et le soutien des potentiels
Entre le nombre écrasant de petits projets et
l’enjeu national qui consiste d’abord à soutenir
les futures PME, il importe de choisir. Les CCI
doivent prioritairement gérer la masse mais les
projets réellement suivis sont généralement
ceux dont elles ont détecté le potentiel (et que
les autres réseaux d’accompagnement privilé-
gient également). “Les CCI ont des approches à
plusieurs niveaux, une pour le grand public, plus
basique, et une plus élitiste, pour les projets à po-
tentiel, résume Michel Coster. Il faut distinguer
un rôle de premier accueil pour le grand flux et des
dispositifs relativement sophistiqués avec une
structure dédiée. Toutefois, les petites CCI n’ont pas
de telles structures.” 95 % des projets ne seront
donc traités qu’au premier niveau. Les autres,
peu nombreux, bénéficient d’accompagne-
ments spécifiques, généralement en partena-
riat avec le CEEI ou tout autre organisme

spécialisé. Ainsi, Novacité, le CEEI de Lyon, ac-
compagne 15 lauréats chaque année, avec un
taux de survie proche de 90 % à 5 ans. “Il y a un
biais dans la sélection, c’est évident. Car le disposi-
tif ne fait que renforcer des capacités”, ajoute-t-il.
Le même genre de dispositif est à l’œuvre à l’Ins-
titut du mentorat entrepreneurial, créé par la
CCIP. Un chef d’entreprise bénévole y accom-
pagne pendant 18 mois un entrepreneur dont
l’entreprise existe depuis au moins deux ans et
connaît un taux de croissance à deux chiffres.
“Les CCI sont une institution avec une mission de
service public mais elles sont également opérateurs
en tant qu’acteur de référence. Cependant, si elles

oublient cette mission de service public, elles per-
dront leur crédibilité au niveau du territoire”, pré-
vient Laurent Degroote.

Cohérence nationale, spécificité locale
Le traitement de ces flux considérables ne peut
s’effectuer que dans une logique de proximité,
qui est d’ailleurs un élément de débat dans la
réforme en cours. Chaque CCI agit en effet au
bénéfice de son territoire. “L’ancrage territorial
est important pour les Français, idée confirmée par
une étude dont nous publierons les résultats pro-
chainement”, précise Yves Fouchet. Cela im-
plique plusieurs choses. D’abord, une certaine
hétérogénéité des pratiques d’une CCI à l’autre
car les territoires présentent des différences ma-
nifestes tant au niveau du public que des
moyens à disposition. “Toutes les CCI n’ont pas le

même niveau d’accueil. Dans les grands métropo-
les, il y a du volume. Elles y sont peut-être mieux
équipées, avec plus de moyens”, remarque Bruno
Tesson. Les CCI adaptent ainsi leur offre en
fonction du public (par exemple en Essonne, où
il existe un fort potentiel d’entreprises techno-
logiques), en fonction des demandes des créa-
teurs (une CCI proposera alors des modules plus

poussés en comptabilité par exemple), du nom-
bre de demandeurs d’emploi et des orientations
du conseil régional. Les bonnes pratiques va-
rient d’un territoire à l’autre. Certaines chamb-
res ont entrepris d’héberger tous les réseaux
d’aide à la création dans un même lieu, comme
la Maison de la création à Nantes. D’autres ont
mis en place des plates-formes collaboratives
sur Internet, comme le site porteurs-de-pro-
jet.com de la CCI d’Amiens, qui met à disposi-
tion de chaque porteur de projet un espace de
travail personnel et individualisé avec un accès
sécurisé. Ou comme la plateforme d’échange
écobiz de la CCI du Havre. Celle de Nîmes a,
quant à elle, défini un “Pack jeune
entrepreneur” incluant un suivi de 12 mois. Et
celle du Grand Lille propose des conférences
illustrant des cas pratiques. Face aux différen-
ces de traitement d’un territoire à l’autre, sou-
vent causées par des écarts importants dans les
moyens disponibles (rien de comparable entre
la CCIP, la plus riche, et des CCI situées dans des
chefs-lieux de départements ruraux), l’Assem-

blée des chambres françaises de commerce et
d’industrie (ACFCI), au travers de CCI-Entre-

prendre en France, a défini un socle commun de
services rendus indifféremment sur tout le ter-
ritoire national. “Nous faisons quand même tous
un peu la même chose. Tous, nous connaissons une
banalisation du traitement à distance”, remarque
Pierre Simon. Avantageux pour le traitement de
masse. Le système harmonisé repose sur plu-
sieurs étapes, en fonction du profil du créateur,
de l’état d’avancement de son projet et de ses
besoins. Pour la plupart cela se résume à un en-

tretien individuel pour orienter le créateur.
Ceux qui souhaitent une formation pourront sui-
vre le programme “Cinq jours pour entrepren-
dre”, au contenu identique partout et au coût en
partie pris en charge par l’Etat. Y sont abordés
les différents aspects de la création d’entreprise,
qu’ils soient juridiques, fiscaux commerciaux,
etc. A noter que les projets passés par cette for-
mation ont un taux de survie de 70 % à 3 ans
(soit légèrement plus que le taux moyen). Enfin,
les dispositifs post-création prennent de l’am-
pleur, toujours sur la base du volontariat. Ils vont
de la mise en place de “clubs” de jeunes entre-
preneurs, d’ateliers thématiques ou de visites
de conseillers. “Lorsqu’il est en phase de création,
le créateur est très demandeur, mais une fois créée,
l’entreprise lui prend tout son temps et il se plaint
alors de l’isolement”, souligne Yves Fouchet. C’est
pourquoi l’ACFCI expérimente un suivi consti-
tué d’un questionnaire dont peuvent résulter
des visites s’il déclenche un signal d’alerte. �
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“Cinq jours pour entreprendre.”
Y sont abordés les différents aspects 

de la création juridiques, fiscaux commerciaux, etc. 

Certaines chambres ont entrepris 
d’héberger tous les réseaux d’aide à la création 

dans un même lieu

“Les CCI ont des approches à plusieurs niveaux, 
une pour le grand public, plus basique, et une plus élitiste, 

pour les projets à potentiel”

Une aide à deux vitesses

- En 2009, il y avait 234 points d’entrée (espaces entre-
prendre) pour 350 000 porteurs de projet et 200 000
créations d’entreprise. 2000 conseillers travaillent sur
le sujet dans les CCI (sur 30 000 salariés). 115 000 por-
teurs de projet (un tiers) ont été reçus en entretien indi-
viduel.
- A Paris, 60 000créateurs ont appelé la CCI, 31 000ont
demandé à être reçus en rendez-vous mais seuls 6000
créateurs ont suivi les modules de formation proposés
et seuls 2 000 projets ont bénéficié d’un accompagne-
ment de la CCIP.
- Les taux de survie moyens en France dépassent à
peine 50 % après cinq ans. A titre de comparaison, il
est de 86 % à trois ans pour les entreprises suivies par
Réseau Entreprendre. Et jusqu’à 90 % dans les dispo-
sitifs hyper-sélectifs des CEEI.
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Les systèmes d’aide à la création d’entreprise
sont assez différents d’un pays européen à l’aut-
re. “L’Allemagne et l’Espagne ont des systèmes
proches du nôtre. Par contre, beaucoup de systè-
mes, comme au Royaume-Uni, sont le fait de
clubs de chefs d’entreprise, qui ne sont pas
investis d’une mission de service public”,
explique Yves Fouchet. “L’élément clé est la cul-
ture du pays. Les Anglo-Saxons aident peu mais
la mobilité entre salariat et création d’entreprise

est très forte. En France, cela est moins vrai. Les
Français sont moins convaincus de cette mobili-
té, il faut alors leur ouvrir l’esprit. Peut-être cette
culture dépend-elle aussi du taux de chômage”,
suppose Laurent Degroote. Même si les disposi-
tifs sur les projets à potentiels sont plus ou moins
de même nature, certains pays sont plus avancés
que d’autres. “Dans les pays scandinaves et en
Angleterre, les filières sont plus structurées. Les
pépinières jouxtent des parcs scientifiques. Le
système est plus libéral, fonctionnant surtout
avec des organisations privées. C’est pourquoi
leurs modèles d’intervention sont moins lourds.

Ils sont plus tournés vers le lobbying. Nous som-
mes en retard là-dessus”, avance Michel Coster.
Toutefois, afin de faciliter l’installation des entre-
preneurs dans n’importe quel pays d’Europe, la
directive européenne sur les services de 2006
avait prévu la mise en place fin 2009 du guichet
unique dans tous les pays membres, “auprès
desquels les prestataires de services peuvent
obtenir toutes les informations utiles et s’acquit-
ter des formalités administratives sans devoir

contacter plusieurs autorités”. Certains ont mis
en place des guichets uniques nationaux (la
France, avec le CFE géré par les CCI, le Danemark,
le Royaume-Uni ou l’Italie). D’autres, des gui-
chets régionaux (l’Allemagne, la Belgique ou
l’Espagne). “En France, nous sommes clairement
identifiés. C’est pourquoi les CCI ont été chargées
de le faire, remarque Yves Fouchet. Mais dans
d’autres pays, ce sont des agences gouverne-
mentales ou des cabinets privés. En Belgique, les
CCI ne s’en occupent pas, mais l’UCM, syndicat
professionnel des indépendants.”

M.M.

Aide à la création d’entreprise
Les systèmes sont assez différents d’un pays européen à l’autre

Les Anglo-Saxons aident peu 
mais la mobilité entre salariat et création d’entreprise est très forte.

En France, cela est moins vrai

“La demande spontanée est à la limite de nos
moyens”, Pierre Simon, président de la CCIP.

“Toutes les CCI n’ont pas le même niveau
d’accueil”, Bruno Tesson, président de Réseau
Entreprendre.

“Elles sont là pour accélérer l’accès des
entreprises à des acteurs clés et à des sources
de financement”, Michel Coster, directeur de
l’incubateur de l’EM Lyon.
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